
 

 

 

 

 

PALMARÈS 2025 DES DÉPOSANTS DE BREVETS À L’INPI : 
 

STELLANTIS ET SAFRAN TOUJOURS AUX DEUX PREMIÈRES PLACES 

RENAULT GROUP REJOINT LE TRIO DE TÊTE 

 

 Quatre entreprises de taille intermédiaire dans le Top 50 

 La recherche publique française solide : 9 établissements publics au Top 50 

 La « mobilité » reste la filière d’activité la plus représentée, avec 31% entreprises du 

domaine classées 

 16 807 demandes de brevet enregistrées en 2025, un chiffre en hausse de 8,7% 
 
L’INPI publie ce jour le palmarès 2025 des déposants de brevets, mettant en lumière les 
organisations les plus actives en matière d’innovation en France. Pour cette édition, Stellantis et 
Safran conservent respectivement la 1ère et 2e place, confirmant la stabilité des leaders industriels 
français, tandis que Renault Group fait son entrée au podium pour la première fois depuis 2010. 
 
Nouveau : découvrez palmaresbrevets.inpi.fr, le nouveau site de data visualisation dédié aux palmarès INPI (voir 

détail encadré p.5 et doc joint).  
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« Dans un contexte de forte augmentation des dépôts de brevets en France, +9 % par rapport à 2024, 
cette nouvelle édition du palmarès des déposants de brevets illustre à la fois la diversité sectorielle et la 
bonne assise industrielle de notre tissu économique. Le podium est composé d’acteurs majeurs des 
secteurs de l’automobile et de l’aéronautique, Stellantis, Safran et Renault Group qui fait son entrée dans 
le top 3. Au-delà des grands groupes industriels, la présence de quatre ETI et de neuf établissements 
publics de recherche confirment la bonne santé de l’innovation française. » commente Pascal Faure, 
Directeur général de l’INPI. 
 

Un Top 10 stable 

 
Pour la troisième année consécutive, Stellantis et Safran occupent les deux premières places du 
classement, avec respectivement 1 294 et 1 266 demandes de brevet déposées en 2025. 
 
Ils sont suivis par Renault Group, arrivant à la 3e place, et qui fait son entrée sur le podium pour la 
première fois depuis 2010. Le constructeur automobile enregistre 746 demandes de brevet en 
2025, contre 587 l’année précédente. 
 
L’Oréal recule d’une place et se positionne à la 4e place cette année, avec 714 demandes de brevet. 
 
Les acteurs classés entre les rangs 4 à 10 sont quasiment inchangés par rapport à l’an dernier, avec 
des variations d’une place observées pour certaines entreprises. Seul Michelin sort du Top 10 au profit 
de l’entrée d’Orange (9e place, 288 demandes de brevet).  
 
Le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) reste le 1er établissement 
public de recherche du classement (5e place, 568 demandes de brevet).  
 

Quatre entreprises de taille intermédiaire dans le Top 50   
 
 Gaztransport et Technigaz (GTT), société d’ingénierie spécialisée dans les systèmes de stockage 

et de transport de gaz liquéfiés, conserve la 23e place (68 demandes de brevet)  
 Soitec, spécialisé dans la conception et la fabrication de matériaux semi-conducteurs, se 

positionne à la 25e place (66 demandes de brevet) 
 Automotive Cells Company SE (ACC), spécialisée dans la fabrication de batteries pour véhicules 

électriques, progresse de dix rangs et se classe à la 26e place (65 demandes de brevet) 
 Verkor, spécialisée dans les batteries lithium‑ion bas carbone pour véhicules électriques et 

stockage d’énergie, est à la 46e place (30 demandes de brevet) 
 
A noter que Verkor, classé l’an dernier en tant que PME, répond désormais aux critères des 
entreprises de taille intermédiaire, entraînant un changement de classification. 
 

 

 

 

 

 

 

 

6 nouveaux entrants dans le palmarès des principaux déposants de brevets à 
l’INPI en 2025 : 

 
- Beijing Roborock Technology Co LTD : 41e place – 38 demandes de brevet 
- Laboratoires Pierre Fabre : 45e place – 35 demandes de brevet 
- Institut Polytechnique de Bordeaux : 46e place – 30 demandes de brevet 
- Aptar : 48e place – 27 demandes de brevet 
- Araymond : 49e place – 25 demandes de brevet 
- ArianeGroup : 49e place – 25 demandes de brevet 
 



La recherche publique française toujours solide  

 
Avec neuf établissements publics de recherche ou d’enseignement supérieur présents au 

classement, la recherche publique reste solidement ancrée parmi les principaux déposants de 

brevets en 2025. 

 

Le CEA s’impose comme le seul établissement public du classement figurant dans le top 5 depuis 

plus de 15 ans et conserve la 5e place cette année avec 568 demandes de brevet. A noter aussi qu’il 

arrive en tête des établissements publics des titres en vigueur en France 2025. 

 

Cinq établissements d’enseignement supérieur sont classés : 

 

 Université Grenoble Alpes (29e place, 60 demandes de brevet) 

 Université de Bordeaux (35e place, 42 demandes de brevet) 

 Université Claude Bernard Lyon 1 (37e place, 41 demandes de brevet) 

 Université Paris-Saclay (41e place, 38 demandes de brevet) 

 Institut Polytechnique de Bordeaux (nouvelle entrée, 30 demandes de brevet) 

 

Les 50 premiers déposants de brevets auprès de l’INPI en 2025  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La « mobilité » reste la filière d’activité la plus représentée  

 
La filière « mobilité » est de nouveau en tête cette année, avec 31 % des entreprises du classement, 

regroupant des acteurs de l’automobile, de l’aéronautique et des transports. 

 

 
 

 
 
Un fort rebord des dépôts de brevets et de marques en 2025 
 
Pour rappel, l’INPI a reçu 16 807 demandes de brevet en 2025, un chiffre en nette hausse de 
8,7%, un niveau équivalent à celui d’avant pandémie.  
  
Pour plus d’informations sur les chiffres clés INPI 2025, cliquez ici. 
 
 

L’intégralité de la publication « Palmarès des déposants de brevets auprès de l’INPI en 2025 »  
est consultable en cliquant ici.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Découvrez palmaresbrevets.inpi.fr, le nouveau site de data visualisation dédié aux palmarès INPI  
 

A l’occasion de la publication de l’édition 2025, l’INPI met à disposition du grand public un site de 
datavisualisation dédié aux palmarès des principaux déposants de brevets (national et régional). Ce nouvel outil 
permet une exploration interactive pour l’utilisateur, proposant une profondeur historique des palmarès depuis 
la création de l’étude. Il offre ainsi un accès inédit à plus de vingt années de données : 
 

 Top national depuis 2004 dont une visualisation dynamique des évolutions de positions des acteurs 
de l’économie (grandes entreprises, ETI, PME, établissements publics) dans le temps et des volumes de 
dépôts de brevets associés ; 

 
 Tops régions depuis 2018 dont une cartographie montrant les régions et les entreprises locales les plus 

actives en matière de dépôts de brevets 
 

 

 Rendez-vous sur palmaresbrevets.inpi.fr 
 

 
 
 
 

https://www.inpi.fr/a-la-une/chiffres-cles-inpi-2025
https://www.inpi.fr/sites/default/files/2026-03/inpi_palmar%C3%A8s-d%C3%A9posants-brevets-en-2025_03-2026.pdf
https://palmaresbrevets.inpi.fr/fr/
https://palmaresbrevets.inpi.fr/fr/


 À PROPOS DE L'INPI 
L’Institut national de la propriété industrielle (INPI) est un acteur majeur de l’innovation, de l’entreprenariat et de la création en 
France. Il délivre les titres de propriété industrielle (brevets, marques, dessins et modèles) et assure l’enregistrement des 
indications géographiques protégées. L’INPI agit également en faveur du développement économique par ses actions de 
sensibilisation et de formation grâce à son réseau national et à ses représentations internationales. 
 
L’INPI est l’opérateur du Guichet unique pour les formalités d’entreprises (immatriculations, modifications, cessations, dépôts 
de comptes) et du Registre national des entreprises. Il assure la diffusion des données sur les entreprises et la propriété 
industrielle. 
 
L’INPI participe activement à l'élaboration du droit dans les domaines de la propriété intellectuelle, de la lutte contre la 
contrefaçon, du soutien à l’innovation et à la compétitivité des entreprises, en France et à l’international. A ce titre, l’INPI 
représente la France dans les instances internationales. 
 

inpi.fr – data.inpi.fr – formalites.entreprises.gouv.fr 

Contact presse  presse@inpi.fr  
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